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ASS.EMS1~E.E GENERALE 
Trente-neuviéme session 
Points 20 et 37 de l’ordre du jour 
LA SXTIIATXON AU KAMPWCHEA 

CONSFiL DE SECURITE 
Trente-neuvibme a. 16e 

QUESTION DE LJ\ PAIX* D.3 LA STABILITE 
XT D-ii LA COOPERATIW EN ASIE RU SUD-EST 

Lettre datée 3u 6 novembre 1984, adreasbe au $acrftafre g&&ral par 
le Repr6stntant permanent de la Thaflande aup&s de l’Organisatian 

des Natisns Wnfes 

D’ordre de mon gouvernementr j@ai l’honneur d’attirer votre aktentfon Sur 3.6~ 
ecctt dernier acte d’agression qui a ét6 commis par les forces vietnamiennes au 
Kampuchea en violation de la souveraf.tet& et de i’intt$grit~ territoriale de la 
ThaSlande, à savais a 

fe 1984, à 4 heures, une compagnie vfi3tnamienne a Fait une 
incursion en territoire thaPlandais et at;taqu& une batse de la gsiiw des 
frcmtf&resr sftuth h envimf3 2 knr de la ffonttàmc h 1.e du district de 
Jus Chet dans Par province de Buri5. Au cours de cette 
vfetn iisnnes ont tué &ux ky?lfcfers thaWmdais ef: en 
Cfnqt hi4 bQse % ens 
forces ~~~g~~~e~n~~. 
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ordinaire. Les activités relatives a la rdduction des stocks exct&Ientaires de 
matières premiires opfac&es licites devaient âtre financtbs en partie au moyen d’un 
etedit ouvert spkialement a cet effet au budget-programme de 1 ‘exercice biennal 
1984-1985 2J et en partie grâce un transfert de resswrces. 

4. A sa huitième session extraordinaire (6-10 fdvrier 19841, la Commission des 
stupdfiants a &t8 saisie d’une note du Secrbtaire g&n&ral 3J dans laquelle Efyurait 
une description des diverses actfvit&s qui pouvaient être entreprises en 1984 dans 
le cadre du prograrmae d’action. L’une de ces ectivit&s concernait la réduction des 
stocks exc&dentaires de mati&res premi&res sgiacks licitest les autres relevaient 
des quatre domaines mentionnbs plus haut au paragraphe 2. Ces activités ont été 
dfvishes en deux catbgorfes t celles qu’il convenait d’entreprendre dans le cadre 
du budqet ordinaire de 1’fXU.I et celles qu’il conviendrait de proposer en vue d’un 
financement extrabudgétaire. 

5. La Commission a examfn8 divers aspecta du ptojet de proqramme 4J etr dans sa 
dhisfsn 1 (S-VSII] du 9 fthiar 1984, elle a approuv& en principe le prcqramme 
d’action propos& par le Secrdtaire g&&ral pcwr 1984. 

6. Une description de la mise en oeuvre des projets exécut& au titre du 
programme d’action pour 1984 figure dans le chapitre consacr6 aux activités de la 
Division des stupéfiants du rapport du Secrkaire qdnbral sur la coopération 
internationale pour la lutte contre l’abus des drogues (A/39/193). 

7. A sa trente et unf8ma sessianF qui devrait se tenir du Il au 20 février 1985, 
3.a Commission des stutifiants sera saisie d’une note du Secrétaire g&&ral resumant 
celles des activités pr&ses au programme d’action pour 1984-lÇâ5 qui n’auraient 
pas &te achevées en 1984 et qu’il est propos& de poursuivre en 1985, ainsi que de 
psopusiti~~~s en vue de nouveaux projets qui pourraient Çtre ex&~t& en l.985 dans 
le cadre du prwr d’action approuv& gour 1984-198s. 
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8 nove&ré 1984 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ESPAGNOL 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-neuvihme session 
P9int 25 de l’ordre du jour 
LA SIXWATLON EN AMEffIQUE CENTRALE : 

MENACES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE 
Sk@EXNAT~ONALES ET INSTXATSVES DE PAIX 

CONSEIL RE SECURITE 
Trente-neuviéme annh 

Lettre dat6a du 8 novembre 1984, adresa6e au secrbaire ghéral 
par 16 ChargC d8affaircs par tnthim de la Missiern permanente 

du Nicaragua aupda de l’organisation des NatiC?ns unies 

S”a1 l’honneur de voua faire tenir ci-joint une note date@ du 7 novembre 1984, 
adrsotie A S. ~xc. M, George shulto I eecr6taire d*Etat des Etats-Unis d’A&rique, 
~IIE sa Ext. M, Miguel D’Escoto BESCkLWGtn c ministre des relations ext6rieures de la 
R6püblfque du Nfcaragua. 

Je wus serais trbs obligb de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
note c dQcmnt officiel de L’AS8 184 g&n&rale, au titre du pint 23 de 
l’Q83kB dU jom p iat Bu Consreil de ~&urit(a. 
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Note dat& du 7 novembre 1984, adress6e a S. EXC. M. ~eorge Shultz, 
secrdtaire d'Etat des Etats-Unis d'Am&rfque, par S. EZXC. M. Miguel . . . 
D'Escoto Brockmann, ministre des relations ext6rieures de la 

Rkpublique du Nicaragua 

Je tiens B appele: Qotre attentian sur les faits graves exposes ci-aprés : 

Ce jour même, entre 10 heures et 11 heures8 un navire marchand battant 
pavillon sovi&tique qui naviguait dans les eaux territoriales nicaraguayennes se 
pr6parait à entrer au port de Corinto. Alors qu'il se trouvait a sept milles du 
ports une vedette de La marine de guerre sandiniste de fabrication française a et.6 
dCpêch&e aupr&s du navire pour le guider. Lorsqu'elle est arriQ& SUI: les lieux, 
son &uipage a constat& que le navire soviétique etait poursuivi par deux fr&ates 
de la marine de guerre des Etats-Unis, qui se trouvaient 31 quatre milles du 
b%timent. Peu aprés le navire swietique est entre dans le chenal d’acc&s au port 
de Corinto, les frégates se trouuant à six milles des c6tes nicaraguayennes. 

Devant cette violatim flagrante des eaux nationales, Le qarde-cbte 
nicaraquayen a tente d'agproeher les fregates, qui ont entrepris des manoeuvres 
hostiles ?i l'encontre du garde-cbte, contraignant son dquipage at regagner ia 
statim pilote, aise à quatre mtfles du +@XX~ de eorinto. Les fdgates 
nord-amCricaines se trouvaient alors @.us près encore de nos cbtes et l'une d'elles 
a p&&trf% -jusqu'& cinq milles h peine des ciItes nicaraguayennes. Dans le même 
temps, un avion C-230, dont l'immatriculatisn n'a pu être relev&e, a survolé ce 
secteur & cinq mill.es du littoral nicaraguayen, de nord en sud# en direction de la 
frégate. Dans ces ~frc~nstancesp @t devant la Qiolatian inqualifiable de l'espace 
airfcn souverain du Nica de5 effwtifs de la d&fenoe sienne nationale 
ont tir4 d%S coup3 de SI nce contse kRavi4m en que5tion. ate S'@Stz alare 
retfrk3, rejoignant hgiw.Wb a 10 nrfll.8283 de *ois eQtw3, a& olleta hfe trauvont mcoce & 
;L’WXSZe. 
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Le eouvernement nicaraguayen, qui &Bue les protestations formelles les plua 
herqiques devant cette nouvelle violation flagrante de la souverainet nationale 
pr&udant B une intervention militaire directe des Etats-Unis.contre mon pays, 
demande instamment au Gouvernement nord-amdricain de renoncer B ses plans 
d'interQ&ntiOn contre le Nicaragua Cpi, s'ils Qtaient mis en oeuvre6 auraiegt des 
COnS6qUenCeS impr&iSibleS pour la paix et la akxrité internationales. 11 demande 
en meme tempo au GouQernement des Etats-Unis de s'acquitter des obligations qui hi 
incombent en vertu du droit international et de l'ordonnance que la Cour 
internationale de Justice a rendue le 10 mai dernier, demandant que cessent les 
action8 militaires et paramilitaires des Etats-Unis contre le Nicaragua. 

Le Ministre dea relations extkieures, 

(signh) Miguel D'ESCXYTO BRWKMANN 

N--c- 
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LETTRE DATEE DU 6 NCWEWME 1984, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D’AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MTSSION PERMANENTE 

DU NSCARAGUA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l.'honneur de V~S faire tenir ci-joint une note datée du 8 novembre 1984, 
afressbe & S. Ext. M. George Shultz, secrhaire d@Etat des EtatS-Unit3 d'&n&rique 
par S. EXC. M. Miguel D'Escoto BrcxkmannF ministre des relations extbrieures de la 
R&ublique du Nicaragua. 

Je vous serais obliq6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de la note jointe en annexe comme dom.ment du Conseil de sécurith. 

L'Ambassadeur, 

Chargi dfaffairea par inthim, 

(SfQRb) JUliO ICAZA GALLARD 
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ANNEXE 

Note datde du 0 novembre 1984, adressh au Secrétaire 
d’Etat des Etats-Unis d”AmQrique par le Ministre des 

relations extdrieures du Nicaraw 

Je tiens B appeler votre attention sur les faitâ graves et rép&tés exposés 
ci-apràs t 

Ce jour m&ne, entre 8 h 20 et 8 h 30, un avion SR-71 de la force a8rienne des 
Etats-Unis a fait une nouvelle incursion dans notre espace aérien national, y 
ptindtrant par la d&parternent de Chlnandega, avant de survoler I&n, Managua, Maaaya 
et Blueffelds, et de quitter le territoire nicaraguayen par Pe secteur de El Bluff, 
an dftection du Honduras. 

Cette derni&re ulolation.de notre espace aérien, s’ajoutant à l’incursion d’un 
autre avion SR-71 dans notre territoire le 32. octobre dernier et A la présence de 
frdqatea de la marine de guerre des Etats-Unis dans nos eaux territoriales, 
confirme une fois encore le bien-fondé des plaintes du Gxwernement nicaraguayenp 
survant lesquelles ce5 actes d'espionnage, c;utre qurils visent àt alarmer et h 
intimider la population nicaraguayenne, préludent d une intervention militaire 
directe des Etats-Unis contre le Nicaragua, avec l’appui massif des moyens adriens 
nord-américains qui bombarderaient notre territoire tandis que des attaques 
rsflitaires terrestres seraient men&s avec la participation d’effectifs de l’arm8e 
des Etats-Unis. 

Devant l’intensification de la pSitique d’agression du Gouvernement des 
Etats-Unis, le Nicaragua rhaffirme son druft fnaliknable à d8fendre sa souverainet 
et son fntAgrfti& territoriale, lequel. englobe le droit d*acqu&ir les moyens 
n&%ssaires pour garantir la dbfense du territoire national. X1 dinonce en mhe 

gs Ia pre”tentfon qu’a 163 gouv63rnement nord-amkfoain de Ifmiter ce droit 
8ouvsrain à la légitf &Sfense, s’attribuant ainsi d lui 
fllégale le droit xer dea3 15mbtca 

@&t cfa Ehoçon &?U@iV@ et 

o$t%ntr pcwr ddeen 
N~c6rague doiÈ 

n tw~rftoire rwafvent leur 
p3lit:kpe offfeiel 9 ~a~r%6~~on contre notr6s agrente de la 

rtet de6 Unieai et et l’ordQnn&ne% g i dernfer par le csuo 
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d&s la r&lectisn du Prbsfdent nord-amdricain actuel. Le Gouvernement nicaraguayen 
demande en outre instamment au gouvernement nord-amdricain de bien r&fl&hir aux 
con&quences imprdvisibles qu’aurait la mise en oeuvre de ces plans criminels, qui 
compromettraient gravement la paix et la s&uritd internationales. 

Le Ministre des relations extdrieures, 

(S&~I& Miguel B’ESCOTO BROCKMANN 

..-...-- 
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9 novembre 1984 
FRANCAIS 
ORIGINAL t ESPAGNOL 

_- -----~ - 

LETTRE DATEE DU 9 NfXfEMBRE 1984, ADRESSEE AU PRF5XDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESEWFANT PERMANENT DU NICARAGUA AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernements j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
réunir d'urgence le Conseil de sécurité pour examiner la très grave situation er&e 
par l'escalade des aqtessfons, les menaces réitérées et les nouveaux actes de 
provocation de L’actuel. Csuvernement des Etats-Unis. 

L’ Ambasaadcut p 

Représentant permanent du Nicaragua auprès 
de 1"Otganfsation des Nations Unies, 

(SignBl Javfer CWORRQ WRA 

em..-- 



A - 
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12 novembre 1984 
FRANCAXS 
ORIGINAL : ESPAGNOL 

ASSEMBLE33 GENERALE 
Trente-nauuiàme session 
Point 25 de l’ordre du jour 
LA SITUATION EN AMERSQUE CENTPALE : MENACES 

CONTRE LA PAIX ET LA SECURXTE SNTERNATS-= 
ET INLTSATSVES DE PAIX 

CONSESL DE SLTCURPTE 
Trente-neuvième annde 

Lettre dut& du 12 nowemhre 1984, adresade au Sccr&tairs g$ndral par 
le &c_prdsentant permanent du Nicaragua auarr‘s de X’Organiaatfon dcq 

Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint ïo texte des notesr datdero des 10 
et J.1 nove&ra, de cette anndel adressees; .& S. Ext. M. GeXge Shultr. secrdtaire? 
d*Etaé des Etats-Unis d’tirique, par S. Ex. M. Miguel D’EsCoto Brookmmn+ 
ministre des relations extdrieures de la Rêpublique du Nicaragua. 

Je VOUS serais oblige de bien vouloir faire distribuar le texte de la présente 
lettre et de ces note document officiel de 1’Asseiablde g8nirale au titre du 

int 25 et c docwnt U<s Conscil da sécuritd, 
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ANNEXE I 

Nota datée du 10 novembre 1984, adressae au Sect&aire d’Etat 
des Etats-Unis dlAmbrisue>r le Ministre des relations 

extérieures du Nicaragua 

Je m’adresse une fois de plus a vous peur appeler votre attention sur les 
faits suivants t 

Aujoufd’hui m&%e, a 9 h 19# un wion SIX-71 des forces armées adriennea des 
Etats-Unis a fait une ncuvelle ineursisn dans l’espace abrien souverain du 
Nicaragua, y p&&trant par le secteur de Puerto MQrazan, survolant Chfnandega, 
Corinto, Puatto Sandino, &snaguar Granada, Juiqalpa et Siuna et en est reparti à 
9 h 27 en direction du Honduras. l’avion SR-71 a obliqu8 dans l’espace adrien du 
Hmciurns et a p8n8tre de ncuveau dans l’espace adrien nicaraguayen par le 
dc”partement de Madrin, sufvalant Estcli et encsre Chinandega, quittant le Nicaragua 
par Funta Coehguina & 9 h 36. 

D’autre part, ce m&me jourI entre 8 h et 10 h 30, un autre avion des fatces 
arrdts airicnnes nord-aradricaines du type RC-135 a p&n&ré dans notre espace aérien 
effectuant dffferents volis de Funta Ccsiquina & Sahia de Salinas, c’est-à-dire tsct 
au ionq de nctfe littoral du Pacifique à une distance de 9 iaflles de noce @ôtes, 

Le survol r&?ét& de notre territoire par cet avion SP71r qui effectue des 
opérations d’espionnage et cherche à intimider et a alarmer la population 
nfearaguayenne, prouve a& fapn flagrante que le Gcwvernesient des Etats-Unis, lorn 
de renoncer a ses plans interventfonnfstea acc/lire de In niàre la plua intense 
lm pr&paratifs en vue d”uPl(h guerre directe et xmssive cc e le Nicaragua, ce qui 
a contraint mn gouvern nt à saisir la Csnseif de sdcurftb des Mations Unies peur 
ddmmcer cette menace i nerntef contre la paix et la sikurft8 fnLernstioFtales. 
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Il faut souligner que ces actfvitês ouvertes d’espionnage sont un exemple du 
eomportcmcnt dominateur et sans retenue qui a caractbris8 las relations du 
Gouvcrncmcnt des Etats-Unis envers Ie Nicaragua , et c’est ainsi que le Gouvernement 
des Etats-Unis n’a adreasi aucune rdponsc aux innombrables notes de protestation 
que lui a cnvoybcs le Gouverncmcnt du Nicaragua. 

En dlcvant ma protestation formelle la plus Bnergique contre ces violations 
r&&des de notre espace adrien national, violations qui entrent dans le cadre 
d’une vaste stratdgio dirig8e vers une intervention militaire au Nicaragua, mon 
gouvernement exige avec la plus grande vigueur que 1’Mmit~istratian nord-américaine 
abandonne isss&diatem%nt ses plans d’agression et d’intervention et qu’elle observe 
strictement les r&gles du droit international et 1’Ordonnance rendue par la Cour 
internationale de Justice le 10 mai 1984 par laquelle la Cour a ordonn8 l’arrêt des 
activitds militaires et paramilitaires des Etats-Unis contre le Nicaragua et le 
respect de la souverainetb, de l’intdgritd territoriale et de l’ind6pendance 
politique du Nicaragua qui sont des droits inalidnables du peuple nicaraguayen, 
consacrds par le droit international et qui ne peuvent âtre mis en &cil par des 
activitds Rkilitaircs et paramilitaires comme celles que mène auvertement le 
Gouvernement des Etats-Unis contre notre pays. 

Haute considdration, 

Le Ministre des relations extêrieures. 

(Siqnd) Miguel d’Escoto Brookmann 
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ANNEXE 11 

Lettte datde du 11 novembre 1984, adressbe au Secrdtaire d’Etat des 
Etats-Unis d’A&rique par le Ministre des relations extdrieures du 

Nicaragua 

Je m’adresse de nouveau à vous pour vous signaler les faits suivants 1 

Aujourd’hui 11 novemkwe, dr 9 h 15, un avion SR-31 des forces adriennes des 
Etats-Unis a pdndérd de nouveau dans notre espace adrien souverain par le 
Mpartement de Chinandega, survolant bkmagua, Masaya, Suigalpa et Blueffelds. Par 
la suitcI l'avion 58-71 a obliqd et a entrepris de survoler Matagalpa, Esteli et 
Punta Huete, opkant une sortie par le secteur de In Boquita, a 9 h 36. A 11 h 5, 
1”avion SR-71 a fait une nouvelle incursion dans 1’espaca adrien national par le 
Département de Chinandegar survolant Leon, Managua, Jufgalpa et le nord de 
Slueficlds, d’oit il a quittd le territoire du Nicaragua à 11 h 15 environ. 

D’autre part, ce m&a jour, a 11 h Pu. un avion des forces aeriennea 
nord-adricaines du type RC-135 a pénetré dans l’espace .!drien national par le 
secteur de Punta CXmiguina qui longe ia côte nicaraguayenne du Pacifique” jusqu’à 
San Juan del Sur, puis a traversé l’isthme de Rivas et le lac de Nicaragua, se 
dirigeant ensuite vers le territoire costa-ricien. 

Ces violations quotidiennes et r&&t&+s de notre espace aérien national, 
téraoignent du comporteaient sans retenue et d inateut du Gouvernement 
nord-aariricain, cws&pence de sa politique ill8gala qui consiste (i utiliser et d 
menacer d’utiliser la fwce cwtro le Nicaragua ) en violation des principes les 
plus Lsndamentaux qui sont mm& rigir les relations entre Etats, princfpcs 
consacrbs par le droit intethCiona1 et par la Charte des Nations Unies. 
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Protestant de la façon la plus femelle ôt la plus dnergique contre ce8 
derniers acteu inqualifiables dtesgiannager qui constituent en outre une agtrsrion 
psychologique brutale contre le peuple nicaraquaytn, mn gouverneaant invite 
instamment le Gouvememnt des Etats-Unis d mettre fin & toutes cou manifestations 
d’une politique belliciste qui consiste i utiliser la force et d menacer d’y 
recuurfr, en Mao tesp8 qu’il prie de rdflkhir s&rieusewnt aux tr/a graves 
cons&quençes qu’aurait pour la paix r&ion&le et mondiale une intervention 
militaire directs contre le Nicaragua. 

Haute considdratton + 

Le Ministst des relations ext&fieures, 

(sfgnd) Miguel D’ESCOM) BR(SCKPQWN 

--m.-e 
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ASSEMBLBE GENERALE 
Trente-neuvi&rne session 
Point 44 de 1”ardre du Jour 
CONSEQUENCES DE LA PRQLONGATIQN 

DO CWFLPT ARME ENTRE L'SRAN 
ET L'TRAQ 

CBNSEIL RE SECURITE 
Trent*neuvi&me année 

Lettre datdc du X3 novembre 1984, adressQe au Secr&aire #'&a2 
par le ReprQsentant p eraanent de la RLLpublfque islamique d'Iran . 

auptè6 de 1’QrganPsation des Nations Unies 

J'ai lahomeut d’appeler votre attention suz un fait prkxzcupant, qui ressort 
de l'interview donc& au journal kowePtien re 1984, gar 

M. Hishnrp liasssn mufiq, ministre du tr&mr erce extkrieur du r&ime 
iraquien. Ccriame on lui demndait si 2'X~aq utiliserait des ames chimiques conttcr 
la R&ublique ifolamique doIran, M, Twfiq a dit, entre autres a *G&dralememt 
parlant, l’Iraq utilisera certaines%nt de telles arate p si cela s’avère nfkessaire, 
pur ddfendra l*honneur: et la dignit8 de mn peuple, les frontikers de son pays et 
celles de la nattoar BG@HP. 



Je ~u8 serais remxmairsmt de fAre distribuer la pr&asnte lettre en tant 
que docummt de l@Asssrblbe ginbale, au titxe du point 44 de l.‘ordae du jour, et 
du Conseil de s(icurftb. 

L * Ambaaeaderrr , 

Reprfhentant pemanent, 

(6ign4) S&d RAYAXE-KHORASSANS 
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16 nwedxe 1984 
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Le 7 aeptembae 1984c au ctxat~ de la septthnr! Réunion conjointe dea ÇILnirtrea 
686 relatîc%s e~&tfrures du Gcoupe de Contadura tt des pays erntramkfcain8, tenus 
i Panama, la (karprc de Ccmtadrxa a cœmun$quii aux paya centrm&ic&inr l”@Mxmtd de 
Oontadorr pour la paix et la @ocp&aticm en Amkiqua conttale*r du 7 rrptembre 1981. 
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de vue8 avec la8 gouvarnemants de tous las Etats d’tirique centrale*, le 
Gouvarnerent du Nicaragua a annonc8 (voir: S/16756, annexe) en temps voulu sa 
d&oirion d taOaeptef l dahs sa totalit/, sans modification aucuner et de signer 
ir&diatenent l’Accord rbvisd du 7 septembre soumis par le Groupe de Contadora dans 
l’intbr&t de la paix et de la s&xritb de tous les peuples d’Am&r ique emtrale”. 

Le 25 septembre dernier, les Ministtes du Groupe de Contadora se sont rdunis & 
Nnw York pur vous remettre ce document d’une haute importance, en vous priant de 
icr pbPfsr en tant qu’annexe au rapport sur la situation en Aarbrtque centrale que 
V~I deviez prbsenter à l’Asse&lbe g&kale et au Conseil de sdcurfté. E ’ “Aexor d 
de Cantadora pour la paix et la coop&ration en Am&ique centrale*, du 7 septembre, 
a itd publii en effet ccaxae annexe au document A 39/562-S/U775 du 9 oc:&re 1984. 

Nou8 avons et1 surpris autant que perplexes devant la publication, en tant que 
document officiel de l’Asses g~n6rales au titre du point 25 de l’ordre du jour, 
du dacuwnt A/398630 auquel. est annemi un texte intitulb “Amord de Contadora pour 
3~ paix ut la coaf$ratisn en tirique centrale I vrrrfm r&via&e au cours de la 
rfunion dor Hfnistres des relations extbrieures d’Am&ique latine*, A ce pcoporr 
aon gawernenmt juge de la plus haute fmpcztrnce de d%clarer ee qui suit à la 
corarn*uti internationale t 

1. Le docuaent joint à la lettre de6 repr68entants de Costa Ricar 
do&1 Salvador et du Honduras augda de l’Organisation des Nations Urtiesr en date du 
8.3 ~ctc&we, ~~39~~3~~ n8est nullement lekcewd du Croups de CanÉadora étant donnb 
quoi1 n’existe qu’un oeuf. Accord de Contadora # @alu 1 du 7 septembre 19Slr sur 
lequel notre gouvernement s’est prcxm&. En 3utreI cette version ne contient pas 
des rfvislonr faites au cours d’une qucl3,ercmqgue r&mion des !4Anistres des telatims 
*xtLsi+urer oeatramérfaains~ Si lus rctpr&mstants~ du Costa Rfuar d ‘Ell Salvador et 

bEfniskefs dus reli0toas 
il mnvient de fi? 

/ .*. 
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la ~oposition du Groupe de Contadora, voire & renier tstalearrnt les accords 
pfba4deminent conclus par connensus’ et, bgalemnt~ que le8 obasrvations fotwlie6 
“mut le reflet de celle@ du Oouverneaent des Etats-Ubio et qu’elles s’inmrivent 
dans le cadre de la politique que &ne ce pays peut ddnaturer 1’Acco~d pr&rent& par 
le Groupe de Ccmtadora le 7 ueptembr8 dernier ou eap&her qu’il soit rign&“. h 
justesse de cette derni&re observation a ht6 confifrpbe paf l’existence U’un 
dwusnen t clos84 coime %ecre t senritive” par le Cxmreil national de a&curit& der 
$tato-lhiisa f6v&lB par le Was;hington Rmt du 6 novembre, dans un article que nous 
joignons en annexe A la pfdrente lettre. 

4. En cette piriuda hautement critique wur la paix dana la rdgion 
centra&icaine, nous jugeons tsrpootant de renouveler notte appui entier 4 la 
ddararche des paya de Contadora c eé lançons un appel au Gouvernement des Etats-Unir 
pour qu’il renmca à mes manoeuvres visant & boycotter la conclusion d’un accord 
pacifique et n&goci& OUE les problbmes centradiricaina et, que confom&ment i leurs 
d&clatatims verbales8 ile appuient la prompte signature et ratification dr 
l’Accord du 7 septaRbre 1984. 

JC VOUS serais reconnaissant de faire distribuer la prkmnte lettre et sea 
annexes comme docuaarnts officiels de L’Asae~l&e g&n/rale au titre du point 25 de 
l’ordre du jouer et du Conseil de rrbcuriti. 
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INTRODLKZTION 

la Le présent rapport porte sur les activités de la Force des Nations Unies 
chargée d’observet le d&agement (PNUOD) pendant la p6riode allant du 22 mai 19t34 
au 16 nCW?mbiTe Z.984. 11 a pour objet de rendre compte au Conseil de sécurité des 
activith déploydes par la FNUOD confarm~ment au mandat que le Conseil lui a confié 
par sa r&solution 350 (1974) du il mai 1934 et qu’il 3 prorogé par ses 
r&3alutiona 363 (1974) du 29 novembre 1974, 369 (1975) du 28 mai 1975, 381 (1975) 
du 30 oavembre 1975, 390 (1976) du 28 mai 1976, 398 (1976) du 30 novembre 1976, 
808 (1977) du 26 mai 1977, 420 (197î) du 30 novembre 1977, 429 (1978) du 
31 mai 1978, 441 (1978) du 30 novembre 1978, 449 (1979) du 30 mai 1979, 456 (1939) 
du 30 nsvembre 1939, 478 (1980) du 30 mai 1980, 481 (1980) du 26 novembre 1980, 
485 (19Si) du 22 mai 1981r 493 (1981) du 23 naveiW.-e 1981, 506 (1982) du 
26 mai 198Z9 524 (1982) du 29 novembre 1962# 531 (1983) du 26 mai 1983, 543 (1983) 
du 29 novearbre 1983@ et 551 (1984) du 30 mai 19e4. 

1. CQHPOSITIQN ET DEPM)IEk$EXT DE LA FORCE 

A. -on et commandement 

2. AU 16 novembre 1984, 10 composition de la FNUOD était la suivante t 

Autriche ee.**C.L..~.*C...e*....**....*..... 531 

Canada I.e.*..........*.-.~*....~....*..e... 224 

FikIltX?de, *e........C*.**.L.*..*.~.*.**.~.... 395 
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6. Le bataillon autrichien occupe actuellement 19 positions et 7 avant-poste8 et 
effectue J.4 patrouilles quotidiennes et 15 autres patrouilles à intervalles 
irr6guliers dans la zone de s&paration qui est situ& au nord de la route 
Damas-Quneitra, y compris cette route. Le bataillon finlandais occupe 15 positions 
et 8 avant-postes et effectue 14 patrouilles quotidiennes et 13 autres patrouilles 
& intervalles irrdguliers dans la zone de séparation qui est Situ&e au sud de la 
route Damas-Qun?itra. Dans la zone de séparation ou dans ses environ8 Lmm&3iatsp 
les observateurs militaires de l’ONUSTI sous le contrûle opérationnel de la FNUODr 
occupent 11 wstes d’observation. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situ & groximith du Wadi Faouar, 
& 8 km h l’est de Pa zone de sbparation. Le camp de base du bataillon finlandais 
se trouve prb du village de Ziouani, & l’ouest de la zone de séparation. Le 
bataillon autrichien continue de partager son camp de base avec l’unitb logistique 
gmlona ise, tandis que le bataillon finlandais partage le sien avec P6unité 
logistique canadienne. L’unitd canadienne des transmissions a des détachements 
dans les camps de Licuani et Faouar ainsi qu”h Damas et & Qcneitrd. Des 
détachements de police militaire sont bas& à Damas, à Tib&iade et au camp de 
Ziouani. 

c. Reléve des contingents 

8. Le contingent autrichien a &tê r@lev& partiellement les 5 et 13 juin et les 
4 et 12 septembre 1984. Le contingent finlandais a ét6 relevk partiellement le 
21 aoQt 1984. L’unit4 logistique plonaise a dtd relevée les les et 11 juin 1984. 
L’unit& logistique canadienne est relavie par petits groupes b interoallw 
irr&guliers et rapprochés, 
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B. Lwf8tique 

12. Le sc~tien logistique de deuxi&me et troisi&me lignes continue & @tre assure 
par les unit&3 logistiques canadienne et polonaise. L8aéroport international de 
Damas continue % servir de t&te de pont abrien peur la reléve des contingents. Les 
ports de Lattaqui& et de Tartcus son “c utilisb3 gour les transports par mer. Le 
contrble des mouvements ahriens s’effectue $ Damas: et les exfiditions par bateau 
sont confibes h des agents locaux. Le soutien aérien local est assuré, sur 
demande, par l’QNUST, 

XXX. ACTIVITES DE LA FORCE 

A. Fcnctions et principes directeurs 

13. Les fonctions et les tkhes de la FNUOD et les principes directeurs régissant 
son action demeurent ceux qui sont exposh dans le rapport du Secrbaire ghhal 
datd du 27 novemkce 1934 (S,J11563, par. 8 & 10). 

14. &a FNUOD a çontinub, avec la coopération des parties, h s’acquitter des L&hes 
qui lui onr 6th confiQcs. Son action a bt.8 Eacilbth pr le5 contacts étroits que 
le @Xmmandant de la Force et son ht-major ont maintenus avec le personnel 
militaire d’.Xsrall et de la R$pubfique arabe syrienne. 

B. Ltbertb de muvsmnt 

15. Le Protocole de l’Accord sur Ie d&gagement pr6voit que tous les contingents 
jouiront d’uns pleine libert6 c¶a 11100~6 nt. Cepemlant, le prsbl/me des 
restrictions h la libertd de ï#uvemnt continue de se poser, Ce Secréte ire gtetdral 
conthuara de faire tout son possible peur le r&wudre, 
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liaison des parties, qui accompagnent les équipes d'inspection de la FNUOD. La 
FNUOC prête en outre son concours et ses bons offices sur la demande des parties. 
Dans l’accomplissement de ses fonctions, la FNUBD a continu6 de b6n&ffcier de la 
cc?op&ation des deux parties, eneQre qu'elles rastroignent l'une et l’autre la 
libertb de mouvement et d’inspection des 6qufpes de ia FNUOD dans certains 
secteurs. La FNUQD a continu6 de s'employer à faire lever ces restrictions, de 
mani& h garantir sa liberté d"acc&s & toutes les localit&s, dans las deux parties 
de la zone. 

19, La a&urit6 des bergers syriens qui font paître leurs ttoup,eaux à proxiini.6 et 
à lfcw+st de la ligne A (voir la carte) demeure un sujet de prkccupatian wur la 
FNUOD. L’augmentation du nombre de patrouilles sur les chemins de patrouille 
rkemment d&min& et l'organisation, de temps à autre, de patrouilles r&guliéres 
dans ces zones aident & &iter les incidents. En outre, la cl8ture installee pour 
prot&ggar les pâturages dans la partie sud de la zone de ;@aration contribue & 
réduire le nombre des incidents. 

E. MitICS 

20. Les mines continuent de prbsenter un danger pour les membres de la Force et 
pour la population qui vit en nambre crsfssant dans la zone de s&paratfcm. La 
Force continue de s’empkyer p en consultation avec les parties, à d4minec la zone 
d*opCration, Pandant la p&ic?de consfdbder quatre &qufpes ptonaisea de 
techniciens ont d$min& 26 536 m2 de chemins de patrouille et autres voies ce 
18 585 m2 autmr des positions et dans des zcmtm de canstruction. Elles ont 
dkruft une mine antichar8 15 obus d’artilierier 21 obus de mortier, 
33 bsmbes-grappes et 12 abus antiafiirfens. 
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v. APPLICATION DE LA RESOLUTION 338 (1973) DU CQNSEXL DE SECURXTE 

23. Lorsqu’il a d&ctd&, par sa r&xolution 551 (.L984), de proroger :.e mandat de la 
FNUOD pour une nouvelle p&ricde de six mis, le Conseil de sécurité a &galentent 
demande aux parties înt&reasées d’appliquer îmm~diatement sa c&mlutfan 338 (1973) 
et a priQ le FeprQtaire g&n&rnl de pr&senter h Pa fin de cette période un rapport 
sur l’évolutlm de la situation et sur les mesures prises pour appliquer cette 
rbolutian. 

24” La recherche d’un r&glentent pacifique au Moyen-Orient et, en particulier, les 
effarts d&loy&s à divers &chelons pour assurer I’apglîcation de La 
r&solutîon 338 (1973) du Conseil de s&curité sont expos8s dans le rappurt du 
Secrhtaire g&kal sur la situatîan au Moyen-Orient (A/39/60Q-S/16792), prbenté en 
appliCatîOn de la risolution 38/180 D de 1’Assemblde ghn&ral.e, en date du 
19 décembre 1983. Ce Secr&taîre génétal est demeuré en rapport h ce sujet avec les 
orties et avec les gouvernements înt&ressb. 

vx. QBSERVATXONS 

25. La Force des Nations Unies Charg&e d’observer le ddgagement, qui a &té cr68e 
en mai 1974 pour contr&.etr l‘application du cessez-le-feu demandé par Le Conseil de 
s8curit8 et celle de l’Accord sur le dégagement des forces israéliennes et 
syriennes, en date du 31 rwi 1974, a continué & emplir efficacement ses fonctions 
avee Pa ccmp&ration des parties, Pendant la p&fc?de considérbe, la situation dans 
le secteur Xsra&-Syrie est demeut&@ calme at il n'y a pas eu d'incident grave. 

26. Malgrh le calme qui régne actuellement dans le secteur Isxai$l-Syrie,, la 
situation demura potentialfament dangereuse dans tout le Mayen-tXient et elle 
rrisque de le rester tant que l’an ne sera pas parvenu isi un r&glemnt dgensennble 
eouvir(rnt toua les sopxts du probl&a\e du Mayeni-C%Pent, 3Q continuer à eap4cec que 

&3 feront d@sr rgtorts 
as 
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LETTRE DATEE DU 19 NOVEMRE 1984, ARRESSEE AU PFGSXDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE VAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU NICARAGUA AUPRES DE 

L'ORGANTSATXBN DES NATIONS UNiES 

3'81 l'hcnneur de vous faire tenir cl-joint le texte d'une note datée du 
16 novembre 1984, adresshe à M. George Shultzo secrétaire ù’Etaé des Etats-Unis 
d'An&iquer par M. Miguel D'Escoto Brockmann I ministre des relations extérieures de 
la R&publhque du Nicaragua. 

Je VQUS serais obligé de bien vou%ir faire distribuer le texte de ladite note 
coxae docwwnt du Conseil de s&urit&- 

L’Ambassadeur, 

Repr&xmtant khmnanent du Nicaragua auprès 
de L’O~nisatian t3es Nations Uni@s, 
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Lettre dat& du 16 novembre 1984, adressée au Secr&aire d'ltat des 
Etats-Uni.'Amériaue par le Ministre des relations extérieures de 

la R&ublique du Nicaragua 

J’ai l'honneur de porter & votre connaissance les faits suivants t 

Le 14 novembre 1984, 8 7 heures, un groupe d'environ 300 mercenaires au 
service de votre gouvernement a attaqué à coups de mortier@ de grenades à tube, 
d'armes automatiques diverses et de bombes incendiaires la coopérative *La 
Sof presa* à 40 km au nord de Jinoteqa. Les tira dirigés contre le Centre de 
puériculture rural de çe secteur I auquel le8 attaquants ont ensuite mis le feu, ont 
tué deux jeunes enfantsr l’un de PB mofsr José Rodolfo Rufzp l’autre de 4 ansI 
Carlos José Mejia. Dxize autre6 personnes cr-at egalement trou& la mort. 

“aF: ailleursr le 15 novembre 1984 au matin l'une de ces mi$rnes bandes 
criminelles au service de votre gouvernement a attaqu& 1.3 csop&rative agricole 
"Ernesto Acuna” & 10 km au nord-est de La Dali, avant d"être repoussée par les 
miliciens en poste dans ce secteur. 
quatre paysans ont iSt& tués. 

Au cours de cette attaque criminelle, 

Ces actes de sauvagerie sont la con&quence directe de la politique officielle 
de terrorisme d'Etat que m&ne le Gouvernement des Etats-Unis contre le Nicaragua et 
qui s'est traduite par le meurtre de centaine de Nicaraguayens et le massacre 
d'enfants et de civih sans défense. 

Que les mmxmafres au service de votre gouvernement s'en wient pris, dans 
tre de pudrieulture rural montra & quel degr& de 

le Gwvetrnement dea Etats-Unis~ érn voit là un sxem@le 
ME de 1% vfsfB)nce" et de! cetiter 

P 2% 
iter à dees 
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mépris des normes les plus fondamentales du droit international? il demande en même 

temps que soient strictement respect&es les dispositions de l'ordonnance rendue en 
date du 10 mai 1984 par la Cour internationale de Justice et que cessent par 
CCXdquent toutes les Activités militaires et para-militaires dirig&es contre le 
NiCArAgUA. 

Le Ministre des relations extérieures, 

(Sis&) Miguel D'ESCOTO BRWKMAN 

-w--- 
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LEXTRE DATEE DU 15 NOVEMBRE 1984 ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONtiIL DE SEGJRITE PAH LE SECRETAPRE GENERAL 

J'ai A'honneut de me t6fê:er à l'établissement et à l'organisation de la Fonce 
intéSi@dire des Nations Unies au Liban (FiNUL) en dpp~lcati0I-i des résolutions 
425 (1978) et 426 (19781 du Conseil de a&uritêr en date du 19 mars 1978. 

Comme Je L’avam indkqu& dans mon uarnier rapport suf la FINUC (SP167361, le 
Gouvernement s&&aXais avait dkidé de ne plus participex à la Force. 

Mnt à cette d&isiDn, le rapatriemnt du bataillon sénégalala a cmncé 
le 21, aztobre et s’est tsrmfn6 le ler re l984, Avec le d&mEt du b&taillOn 
sh&galais, le nc&re d’officiers et h de troupe de la FINUL s'est trouv8 
rame& h 5 208, chiffre qui est bien inf&ieur à l'effectif autoris de 
? 000 hommes. 
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LETTRE DATEE DU 19 NOVEMBRE 1984 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai part6 votre lettre datée du 
15 novembre 1984 (S/l6831) , concernant l'organisation de la Force intgrimaire des 
Nations Unies du Liban (PINWJs à l'attention des membres du Conseil de skurité. 
Ceux-ci ont examiné la question lors de consultations afficieuses# le 
19 novembre 1984* et ont accepté les propQsitians figurant dans votre lettre. 

Le Président du Conseil de s&curitér 

(Signe) EING Qing 

-e-3- 



NATIONS 
UNIES 

AS 

GENERALE 
A/39/671 
8/16833 
20 novembre 1984 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-neuvfème aeaaion 
Points 68, 69, 12Sr 124 dt 129 de 

l’ordre du jour 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-neuvfbe ann&e 

EXAMEN DE L’AFFLIC%TION DE LA DECLARATION 
SUR LE RENFORCEMENT DE LA SECURITE 
INTERNATIONALE 

AFPLTCATION DES DISPOIITIONS DE SECURITE 
COCLEcliSvE DE LA CHARTE DES NATXONS UNIES 
E%WR LE HAINTIEEN DE LA FAIX ET RE LA 
SECURITE XNTERNATIONA~ & WBQRT DU 
ee)EfITE SPECIAL DE L’APPLSCATION DES 
DESPOSITIQNS DE SECURSTE COLLELTI~ 
DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

C#ENT DU BON 
. 
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*Bien que le Ministère des affaires h?ang&res de la République 
d&ocratfque d’Afghanistan ait à maintes rcprises appclb l’attention du 
Gouvernement gakietanais, par 1’intemPdiaire dc son ambassade à Kaboul, sur 
Le fait qu’il devait mettre fin aux attaques ades contre le territoire de la 
R&wblique dhocratique d’Afghanistan, et qu’il l’ait averti des graves 
con&quences de ces provacations et attaques armdes. fl est manifeste qua, 
loin de cesuerr celles-ci se sont au contraire intensifi&es. 

Les autoritds cmg$tentes de la République dêmcratique d’Afghanistan 
signalent qu’à La suite de tirs d’artillerie lourde dirigés contre les 
districts de Pishangro et Rarikote, en provenance du territoire pakistanais, 
les lb, 17 et 18 novembre 1984 dans la nuit, quatre maisons ont 4th dbtruftes 
à Pishangro et trois à Batikote. 

En outre, le 17 novembre 1984, des tirs d’artillerie lourde et à longue 
portde dfrigbs contre le district de Jaji en provenance du territoire 
pakistanais ont eau86 des dommages matarfela consfd&zables. 

La RCpublique d&aocratfquc d’Afghanistan considirc ces attaques arshs 
rbphtbes de la part (1~8 forces d’agression pakistanaises C~~~UQQ une provacatfan 
&6lib(r&e visant & wcroftre la tension & la frontf/re entre PCS deux pays et 
elle condamne cca actes hostiles en êlevant une pratcstation vfgourcusc aupr/s 
du Gouvernemet* L pakistanais. 

SI convient de soulfgnet une fois de plus que les autorites pakistanaises 
respcmsabhes porteront l’entf&re respmsabihit~ des cons&pmces graves et 
dangereuses de tels actes et la Rdpubligur dbmcxatiguca doAfghanistan se 
c&eews la droit de prendre lts mc8ures n&assaircs peur sauwsgasdor sa 

tainetd et Efel eerritsria~s.* 

c 
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ASSEMBLEE GENEZRALE 
Trente-neuvième session 
Points 68, 69# 123, 2.24 et 

129 de l’ordre du jour 
EXAHEPI DE C’APPLTCATXON RE LA DECLARATION 

SUR LE K.ENFORZE3kfENT DE LA SECURITE 
INTRRNATXONALE 

CONSEIL BE SECWRITE 
Trente-neuvihe année 

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE SECURITE 
COLLECTIVE RE Ut CHARTE L)ES NATXONS VUES 
POUR EE KAPNTîEN DE LA PAIX ET DE LA 
SECURXTE INTERNATIQNAL%S 

iM%ELUPPWENT ET RENFO@ZXWE%T DU BON 
VOISINA6E ENTRE ETATS 

lU3GKEMENT PACIFLQVE DES DPFFERENRS 
ENTRE ETATS 

- . . . 
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La Rép&lique democratique d’Afghanistan condamne vigoureusement le5 actes 
d’agression armée r&x%&s des forces armée5 pakiatanafses contre le territoire 
de la République démocratique d’Afghanistan et 618ve auprb du Gouvernement 
pakistanais une protestation à ce sujet. EIlle ajoute que le Pakistan doit 
mettre un terme le plus tôt possible à ces acte5 de provocation et dtagression 
arméeec faute de quoi les autorité5 pakistanaises responsables porteront la 
lourde responsabilité des graves conséquences de leurs agressions r&pét6es.” 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre comme document ae l’Assemblée générale , au titre des points 68# 69, l-23, 124 
et 129 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(w) M. Fartd ZARTF 

--w-w 



NATlC?NS AS 
UNIES -- 

Assembh go)n&sle Cungeil de s$eurit6 ~t;r. 
GENERALE 

S/i6835 
20 novembre 1984 
FRANCAIS 
ORIGINAL a ANCXXS 

ASSEUm GENERALE 
Trente-neuvième session 
Point 25 de l'ordre du jour 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-neuvième année 

LA SITUATION EN RMf3RIQU.E CFIN%%ALE 1. 
&IENA~~ CONTRE LA PAXX ET LA SECURTTE 
INTERhATSONAL% ET XNITIATTWS DE PAIX 

Lettre datée db\ 19 novembre 1964r adces& au Secrétaire q&éral 
par le i+mésentant permanent de l’Inde auPrès de 1’Orqanisation 

des Natfane Unies 

J’ai l’hmneu~ de VBUB faire tenir ci-jaint le texte d’un cammuniqué 
concetnant la situ%tian en Am&rfque centraler que le Bureau de coordination du 
Mouvment des pays nun alfqn&s a adogtd aujourd’huip 19 ncwmbra 1984, et de vous 
prrier de bien vouloir le Eahe distribuer en tsnt que document officiel de 

lie gén&ale, au titre du pc~int 25 de l’srdre du ~CHAT, at du Chsefl de 
5k3.Q tté. 
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RNNEXP 

Communiau& adopt6 par le Bureau de coordination du Mouvement 
des L%YS nan align&, r&kni à New York le 19 novembre 1984 

1. Le 19 novembre 1984@ le Bureau de coordination du Mouvement des pays non 
alignk s’est réuni d”urgence à New York I en vue d’examiner les evenements récents 
qui sont intervenus en Amérique centrale, et de suivre attentivement, conformement 
au mandat de la septiéme Conférence des chefs d’Etat ou de gouvernement des pays 
non align&z qui s’est tenue à New Relhi en mat5 1983, l’&volution de la sitUatie>n 
dans cette sous-région L/. LR Bureau a entendu un rapport présenté par 
Ç. Ext. M. Javier Chamorzo Morar représentant permanent du Nicaragua auprés de 
L’Organisation des Nations Unies, qui mettait à jour la situation qui régne au 
Nicaragua et dans les pays voisins. 

2. Le Bureau a accueilli avec satisfaction la déclaration faite le 
14 novembre 1984 au nam du Premier Ministre de l’Inde et Fresfdent du Mouvement des 
pays non alignés* pour exprimer la grave préoccupation que suscitent l’escalade des 
tensions en Amêrique centrale et la menace d’un conflit arme dans cette r&gioin, en 
Wrticulier au Nicaragua, pays non aligne c et dans les pays voisins. 

3. Le Bureau a exprimê sa profonde inquiêtude devant ces &&nements qui ont 
ProvOqu& une grave d&érioration cie In situation et qui iztettent en p&fl la paix et 
Ila s&xrit& dans la r&gion et pourraient avoir des riperxusafons mondiales. CS 
Bureau a suulign& la .&essité im&rieuse pour tous les Etats de se confxmer 
aerupuleuaament aux engagements queils ont pris de servir les buts et principes de 
la Charte des Nations Uni~s. 
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5. Le Bureau a d&clar& à nouveau que les problèmes de la r&ion ne pouvaient être 
t&llés que par des moyens pulitiqaes et a réaffird son appui au processus engagé 
par le Groupe de Contadora, qui continue de repr&enter la meilleure chance de 
phrvanir à un règlement. 
n”épargner aucun 

Il a demandé b tous les Etats intéressés de continuer à 

leurs fruits. 
rffort en vue de permettre & CQS n&gaciations de par-ter rapidement 

&/ VQin: W38/132-W35675, annexer seet. 1, par = 136 à 140. 

m.--a- 
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UNIES 

--%ezaire 1984 
FRMCAIS 
QRIGINAL 8 ANGLAIS 

AdSE~EE GENERALE 
Trente-neuvièm% sessfsn 
Point 28 de 1 ‘ordre du jour 

CONSEIL DE SECYJRITE 
Trente-neuvième annf&e 

CA SITUATION EN AFGHANISTAN ET SE!S 
CONSEQUENCES POUR LA PAIX ET CA 
SECUUTE INTEWATXONAGES 

Lettre datée du 21 novembre 1984 adraraba au Sacrdtaire &n&r&l par 
le reprhentant petmanent du Pakistan am?&o de l”Qreantoatim daã 

Nations Unies 

suite à LD~L lettre du 31 c>crtc&re 1984 (A/39/624- 168092 r f “si l”hoRneus 
naler un grave incident carcernant des coups de @J qui ont &d tPr& à 

par tir du terr ituire afghan t à grwcfarit~ de l. ‘Agmce Rhyber c le 14 navetife 19Ellr 
et au COUT~ Juquel un civil pakfst~rwts a ht& tu&. I;g Gouvsrnemnt ktstanafa a 
oondamii Cette ~UWQG&kXl et A fait SAVOiK gU@ 5 autorif& de Ka 1 smiraient 

F %eUl%S E%5 SA~~%S des gEAVaS 
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Ass - GENFiRALE 
Trente-neuviéme session 
Pointa 10 et 37 de A’orcl~e du jour 
LA SXTUATLON AU WUCHEA 
QUkSTIW DE LA PAXXE RE LA STABILITE 

ET RE LA COOPERATION EN ASXË BU SUR-EST 

CQNSEIL L)E SECURXTE 
Trente-neuvihe année 

Lettre dat&2 du 23 ncwembre iSB4, adresraée au Mecr&tarre géntkal par 
le 1Sargrtbantant mmamtent de Aa Thaflanda aupros de 1'Orqanfsatlon 

des Mations Unies 

de mon qxwsrnaarsnt et ç note datée du 6 nove&xe 1984 
î 16822), j”ai I’honneuc d’ ttentfon sur fes faits 
sutvants 8 



Les attaques visant ci6s civils kampuchéens innwents c&mt Ll vient d”8tra 
question ont été impudemment lancées par les forces d’occupation vietnamiennes 
au Kampuehea alors que l’Assemblée g&&ale des Nations Unies tient sa 
trente-neuvième oession et en dépit de l’adoption de la résolution 5ur la 
situation au Kampuchaa à une écrasante maImité. Cas attaques non seulement 
contredisent les principes humanitaires, mais encore amrquent 
~.ntentionnellement le rn&~~s qu’inspirant au Viet Nam la Charte et les 
tésolutxms de l’organisation des Nations Unies. Pr&myant que de nouvelles 
attaques pcénréditées seront commises sans provocation au CQUTB de la saison 
s&che qui s’annonce, le Gouvernement tuyal de Thaitlanda invite la communauté 
internationale à se joindre à lui pur cmdamner ces actes. 

Je vous serais obligé de bien voulslr faire distribuer le texte de la présenta 
lettre CCMJW documnt officiel Oe l’Assecnbl&z gén&ala, au titre des points 20 
et 37 de l.ordre du jour et du Cemseal de sécurrté. 

Le Représentant Pemanent, 

(kjiQn6) M. L. &ieabhongse KASWKX 
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ASSMBLBB 43fsNB”JucG 
Trente-neuvibn rorrlm 
Point 29 de l'mdte du jour 
QUBSTIt?H DE MMIBfB 

cm1c DB SECURITB 
Trente-nauviin ann&r 

Kdttre dath du 17 wenbre 1984, adtrrsk au Secrbtatrc qh6ral 
da 1~Ds~rnisatfcm der l@atfcmr Unie@ P&C 8. !&c. n. JO~& gduarda 

dem &mtxksb mdatdtnt de la i&ublique rroprrlaire deAngola 

Jeai l?hemneut de wus faire conn&ftre les memces prima par le Gamarnrmmt 
de la itdpublfque &?qgulafre d’Angola du%@ le but l reentiel dc garmtfr 
laindipr~mcr de la Martbier gtlQe b l@rpplicatfcm p1eine et entfhre de la 
eréaolutian 435 (19?6) du Conaetl de daurtt/, d8ebta:fr le retrait de@ traups 
md-at~ia~ims du md &Q lellsrgols, et une garantie intem&%mde en ce qui 
wmcwme la r&zufith, l’hdipendrnc8 et l”fnt&grit/ territoriale de leAnspls et de 
IrcxrtrU#uer i l*inrta@r8tiQn dffum prix dutable rn Afrtqw aurtrslr. 

la a6 dt 1983r b laaaarian de vatra 

. 
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3. Ceosation de l’agression sud-africaine contre l’Angola. 

4. Cmaation de tout appui logistique aux bandes farrtochear de 1’uNfm. 

Sun Pa base de ce8 positions de principe, dor;t certainas avaient d&h Btb 
pricides dana la dbclaration faite le 4 fbvrier 1982 par les Minietres des 
affairer kranqbrar de la R&?ublique pupulaire d’Angola et de la Rbpublique de Cuba 
et qui eont cxpoaies @alement dans la D&claration emmne du 19 mars 1984 publise 
par le8 deux qouverncnant6, nous avom eu des pourparlers, directement et 
indircctenent, avec des reprhentants des Gouvernements des Etats-Unis d’hmarique 
et de 1’Afgique du Sud en vue de parvenir aux objectifs susmentionnbe. 

Car pcmitions de principe Eormul&es par l’Angola consistent en un refus 
catkprique de ce qu’on a appel& le acouplaqemF rejet4 pae tous les gouvernaments 
du rondo et par l’optnion mondiale et qui s@effoece de subordonnet l’application de 
la rbolution 435 (1978) au retrait prdalable ou psralléle du continqent militaire 
cubain qui SC trouve 16qalement dans la R@Bbliquc populaire d’Angola & la demande 
dc em gsuwrnewnt et en vertu de 1’Article 51 Cte La Charte des Nations Unies, 

e@application dr la rholutisn 435 (1978) est au contraire un facteur 
fomdamental de mhe que I~indQpendance de la Namibie qui, caabtn4 A la cessation 
dcr rcter daagres8i@ns, des attaques et des n%nacQs dtrcctcr et indirectes contrs 
i*Angslr et de l@riQc fcwrntc par i8Çtranger aux bandce contre-r~volutiannairer, 
g-mrsttrait an un lam dc teupa adbquat, d'assufef notre s&xtft~ et, paf 1s mit@, 
le fetfrbt progrrrrif des forces cuhinee internationalirtes de 16Angols, cw ix 
est &ncnrcb tr&s pr(6ciohnt dans laa dhclaratians COIIIWM~ de Cuba et de 18Angola 
datbes de fbvrfes 19C2 et rmrs 1984# dont il d dtb question glus haut. 

Au cm~fs dea pcwfpar~ers que SIC?~~ aval; eus avikc des caprb5tmtants des 
I#aCr-Unir & &uanda lse 6 6t f  sapte re, nwe leur avens psQsent4 un prqpwmu bn 

ikaa qu”i&B QtTafsnt QhaP$fS de G ni$wks au vernmnt rru8-a%si~in. 

&?i 
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5. lignrture, mxm Ier aurpicrr du Conseil de ahourith qui 6ervirait de 
garant, d’un aaaord tntesnatianal entte lro Gouvernements de la 
R&publfquc populaire d*hngala, de In R&publique sud-aftiaaine, dr la 
R&ublique de Cuba et un tepr&aeneant de Pa 8~~1th Wsot Afriaa Feople~r 
Organitation, et qui d&finirait leu encragement que doit prendra chacune 
de8 partie8 pour a88uret l'ind&pe~dance de la Namibie ainoi que le8 
g8rantie8 n&cerraires pouf prhetver la 4cutitf et l@intAgritf 
territoriale de la Rlpubliquc populaire d'Angola et inat6wer une p6ix 
durable drnr le BUd-Quert africain. 

Cet accord pr&voit le8 point8 suivsnts I 

1. 

2. 

3. 

4. 

3. 

6. 

1. 

A@8 16 mise en place des troupes at l@in6tallation des sutotit45 das 
N8tion8 Crnies en Naahibio dans le6 limite6 de la pbrfode preicrite, la 
tipublique Sud-rfrfcaine retirerait de Namibie la totalit& de 6e6 forces 
arde8e en comaenç*ne par les force6 adrienna et le8 unit&6 6tationnbes 
6U1: la frontfirr avec leAngola, qui serait plac6c bous le canerblt 
iddiat da@ ttoup8 des, Nation6 miss. 

Apr&6 la retrait de la kotalit des forcer ahiennes rud-africaines du 
teftzitoite namibian, oh ne rcoteraient qus 1 569 fantarains, l@Anqsla et 
Cub6 proc&reAsnt au retrait de 5 300 ~nta~nationali6ter cubain6 sur 
iDan6emble de6 troupi &4m6&46 dan6 le sud, pour manifester leur mnne 
lm10ntç. 

Xdkr troupe6 aub&inss n~affscbïar&tant aucun dhploiemmt de érouw6 ni 
aucun eype de llomuvre au sud du 16 paK~ilil%. 

En ce qui acwaeme le reste de8 ~~66 cubainea tw64+xs dan6 Pe sud, il 
MEbit: 4b?woQ. dan0 un dbfai Bld% 1 de trots ane. 

kmae d’un% inente d% 
rd 68rafka ru u 



wso/saa 
S/I6638 
Lrranç*t* 
Page 4 

l@inrt8uration d'une puix durable danr la dgion, rsnr Irquelle ns peuvent &tre 
rdunies le8 csnditionc ndaer~a~tar au retrait drr troupur fnttrnaticmalfster 
cubaines du sud de l'Angola. Tuut oe proce88u8 ae situerait naturallenrant dans la 
cadre d'un a%mrd internrtional auqurl 8mmriraient toutes le8 parties int~rearbes 
et que prranttrrit Ir coweil dc rkuriti. 

Em tdmoignsqe de l@rryrrit de eirirux dans lequel l'Angola aotiuit lss 
n&.~aci8tionr, naul avan8 prbentd ult&rieuremmt, le 9 octobra dernter8 un texte, 
qui cœpl/tait Pe Prsgrum at formulait ~VIC Is plu8 gronde exactitude no8 
proportttonr concernant le prfrsnnel militaire eutmln. 

Voici le texte intfgsal dc c6 document ut 

%a R&publtqw pcqutrirc d'Angal8 et 18 tipublique dt Cutm, exerçant leurs 
draft8 souvuratno dans 10 cadre de l~hrtich 51 de la Charte dem 
Nation8 unius, coirrtennent de prac&dee mase mit touchant 1s cwtfngcnt 
intrrmttcm6li8te de trQ%@88 ~ut~in~8~ @au6 rdrrrve de l@mcept6tionc de 
l"ex&txMon ot: du respect de8 points hmc48 dm6 le Frogrsrra p4aentC pc 18 
R&ublique popul6irr d@Ampls en vue d”un acxord fntrrnatfanal SU~T 
l"inQ&mdaneo, 18 r&writ& et 16 pir en Afrique du 8u&-ou68t~ (DD krgol6 et 
en lU.mibie.* 

1. Dans un d&lri da 24 mai8 k mapter de l*cntr& du contingent tir fartons Unie8 
en vue de l'application Q1 la r&olut:on 435 (1978) du Conseil de m&wrft&, be8 
15 909 lwme8 da 1.8 ligne bc! difwru actuelle du rud du ZL@mgol8 - 
Etuibi+-&&mqs-~tUa&U.mh+i8~~ue - suzont Estir& esmforahunt au oslendrier 
ci-apelrr t 



à. fn8 troupe8 oubaîner reotmt WI lbqol& qui ne psï?tie?iQent PI@ i ta d6Pearre du 
rud du paya et dant la pr&aenae n’a aauun rqqart l vwa 18 Namibie uu ~‘Mrique 
du lud, CQRRO indiqu6 au point !&~XI du Poaqtameo meraient ratidea de l*krgolr 
contora(umt & un calendrier aœwenu en taqaa aplportun par la &&publique populaire 
de l’krgsla et Cuba. 

L'Anqots et Cuba fixemat Ier dater inbîqu&~ m aocrrtîtuant A+. ~6riader 
de tesgo uxfuler ~~ndmt lwquelller ler tetuer uukims du rud de f@AjbQOla 
reoteront done te payse en a8 ~Qrerornt lr droit de &Suite U du& & ae8 
pkiudea ai la hurit4 et lsint&tit4 tertiwwiale fe permettmt. 0ma le mhe 
rsj?nlt, lem deux qouwwmemmtsr exeqaet hur droit br wuveraint6e d&?idaront du 
mament et du calendoicr appmpri6 pour le trtrait &a Eoruem restantea ufw foia que 
l’int6gEit6 et lr &%&tlt6 de l’AS#gQla &Umt btd QkdUm@nt $atbtttf+@. 

2. f.ln* Qwtir de au trouprr est rtrtimde k Cabtndar qui w trouve A 1 SS0 km 
du fàeuwe frontihe (Se PPeuve Cunme) avea la wumibie, et rbpark du carte du 
tertftQite par le fleuve msrcr, 

Cabinda art f a 500 !LB du PPeuve &bRQ@. 
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ottat&JiQues au 8udc au centra et au nord du paya. VAnqola dait donnat la 
priarit A la lutte cmttr le6 bandeo qui, appuyhI wttrrfdes crt &qufphe par des 
piS6&Me6 dtf~~&L'~s, ont fait et aontinuent da faire subir au pays de graves 
petto6 humainar et &cxmaaiwea. 

Parall/lment, et 6i lea n&pxzi8ticmr actuallemnt en mazo d~bouchcnt sur un 
accard, l@Anqol& devra en tcoia an* l wlament rrqlaue~ leo troupar et le mat&ciel 
cubain6 brr&s dana Pa 8ud rt assumer 18 tarp4rnrabilitl dam installation8 et de8 
porftiom qrr@etllar orscupnt octuallaarat. 

Ce n@eat donc qu’una fsiu ur rmuplaecwnt rffrctub et qua la paix et ltordre 
int6rieut auront CtQ garantis que 1”Angola pourra l e charger ds la s&curitb et de 
la protactfon de I’int&rit(r nationale actuellement arsurfer pst Ie paraonnel 
utilitaire cuoain emtmt dam le pqe. 

Cela dcmandcr8 du tempe, dtimportantaa teaseur~as rt un effort extraordinaira 
en raatiAre dc formation du perscrnnsl tochntguc et ptoferrtonnel. Re~nd~e @IS de 
notee i*Une Etat, 8pfis cinq 8iklw dc coloinialiam, 14 an8 de lutte pour 
ltinû&endancs et prAr de 10 ané de lutte cantrr leagreroian et la subversion 
organtabes de l’&tranger refait utopique et ccmrrtitwrait un manque de 
çanaidbration pour notre peupla. 

L’krgola a fait la praüxw de sa bonm w?lontC et do l*iaportanex qutslle 
accorde A la recshsrcha do la paix. 

CtAngeia ne peut faire de concesrionr suiOidaiEes pwr.am int6grit6 
territoriale et son gmcesaua de d&velqqwmmt plitiepm et mcial, en oubliant Ier 
sacrifices consentis prr des disaines de ~illferr de ma arillcur8 enfanta. 
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Enfin, je voudrai8 voum informer que l’Angola a mn6 ce6 n+xiatione en 
kroite ooordinrtion 8veia CU& et WFW ron phin appui. Les dirigeants de la SWAPQ 
ont halennt &z& informb du dkoulement des n&pciations. 

Je voua prie de bien vouloir faire dirtribuer le ta%te de la prhente lettre 
ccme document officiel de l’Aswm&lie gbnierle, au titre du point ?P de llordre du 
jour, et du Conoetl de r4curitb. 


